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COMITE SYNDICAL DU 23/04/2025

DELIBERATION N° 202504050

Objet : DIRECT - Convention tripartite CD24 - FDCUMA - SDE24 dans le cadre du prochain contrat 
"chaleur 

Membres en exercice 72 Le vingt-trois avril deux mille vingt-cinq à 9h, le Comité 
du Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne, 
s’est réuni à Périgueux Résidence Hôtelière - Salle Saint 
Front, sous la Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, 
Président du SDE24.

Date de convocation : 16/04/2025

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 33

Suppléants présents 8

Votants 41 

PRESENTS  : Lionel  ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET,  Laurent PELLERIN,  Bernard FAGET,  Joël 
EYMET,  Jean-François  LARAVOIRE,  Alain  MARTY,  Frédéric  BEAUVIER,  Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie 
MAIRE,  Jean Marie THOMAS,  Josiane BOYER,  Gilles  BITTARD, Jean Pierre LACOSTE,  Philippe DUCENE, 
Maurice  CHABROL,  Eric  LAFONTAINE,  Béatrice  HAGEMAN,  Alain  BUFFIERE,  Dominique  CAILLOU,  Eric 
VARIN, Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Alain VILATTE, Jean-François MARTINET, Alain CASTANG, René 
VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Pierre FRAY, Marie-Rose VEYSSIERE, Gilbert DE 
MIRAS, 

LES DELEGUES SUPPLEANTS PRESENTS :  Antonio RODRIGUEZ,  Raymond MARTY,  Patrice  GOURINCHAT, 
Evelyne ROUX, Guy PIEDFERT, Henri BOUCHARD, Gilbert RONDONNIER, Bernard PREVOT, Delphine LA-
BAILS.

LES DELEGUES TITULAIRES EXCUSES : Alain PIERREFITTE, Dominique DURAND, Serge MAZE, Gérard MAR-
TIN, Gérard MOURET, Jean Michel DREUIL, Jean François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Marc MATTERA, 
Jean-Louis  CHAZELAS,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Daniel 
CHAUME, Florence GAUTHIER, Jean-François MATHIEU, Josiane SOURDET, Gérard LACOSTE, Alain POINET, 
Michel AUGEIX, Joël GADAUD, Pascal COURNARIE, François COURTEY, Michel LAROUMAGNE, Clovis TAL-
LET, Brigitte CABIROL, Claire HENON, Jean René BERTIN, Eric DUBOIS, Claudine FAURE, Agnès DAURIAC,  
Flore BOYER, Jean Luc SANCHEZ, Thierry BOIDE, Dominique IBERTO, Philippe GEORGES, Georges ELIZA-
BETH, Anne MARCHAND, Rodolphe DELCROS. 

Ayant constaté que le quorum est atteint, Monsieur Philippe DUCENE, Président, ouvre la séance à 9h, 
puis il procède à la nomination d’un Secrétaire de séance pris au sein du Comité. M. Gilbert DE MIRAS est  
désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.

ADMINISTRATIFS : Nicolas AUBIN Directeur des Services Techniques, Xavier LAMONTAGNE Directeur des 
Systèmes d’Information, Laurence MICHAUD Directrice des Finances, Séverine SALLET Secrétaire Générale, 
Marlène BORGES-CORREIA Directrice des Ressources Humaines, PETIT Adjointe à la Direction Stratégie Bas 
Carbone, Florine FROGE Chargée de Communication, Corinne BATTISTON Assistante du Président et de la 
Direction, Christine SARDOU gestionnaire marché, Clara THORILLON Chargée des Affaires Juridiques.
INVITEE PRESENTE : Madame Laure ABEL, Responsable Portefeuille Projets chez Aquassistance.
INVITES EXCUSES :  Madame Marie AUBERT, Préfet de la Dordogne, Monsieur Lionel ARCHER Payeur Dé-
partemental



Vu la délibération n° 2022-12-108 du comité syndical en date du 14/12/2022 relative à la révision des 
statuts et notamment son article 4.8 Développement des Energies Renouvelables ;

Vu la délibération n° 2022-12-103 relative à la signature de la convention cadre de partenariat du Contrat 
de Développement Territorial Chaleur Renouvelable 2022-2024 ;

Vu la délibération n° 202412118 du comité syndical en date du 4/12/2024 relative à l’engagement du SDE 
24 dans la candidature à un Contrat Chaleur Renouvelable Territorial avec l’ADEME en faveur des énergies  
renouvelables thermiques ;
Considérant que la Convention de financement entre l’ADEME et le Conseil Départemental, opérateur de 
la candidature, relative au projet « Contrat d'objectifs - CCRT n°2 de la Dordogne - Contrat d'Objectifs 
(animation) dans le cadre du Contrat Chaleur Renouvelable territorial » est en cours de signature ; 

Considérant qu’il est nécessaire de définir les modalités de partenariat entre le Département et les deux 
partenaires techniques que sont la FD CUMA 24 et le SDE 24, agissant en qualité d’animateur territorial  
dans la mise en œuvre du nouveau Contrat Chaleur Renouvelable Territorial nommé localement « Contrat 
Chaleur Renouvelable en Périgord » 2025-2028 ;

Considérant qu’il  est  également  nécessaire  de  préciser  les  conditions  techniques,  les  conditions  de 
financement,  les  montants,  les  conditions  d’attribution  et  d’utilisation  de  l’aide  accordée  par  le 
Département, aux deux partenaires techniques pour la mise en œuvre des projets ;

Considérant que dans le cadre de ce partenariat et sur la durée du contrat, le SDE 24 a estimé un budget  
de 223 525, 55 € pour l’animation, correspondant à un 1 ETP de gestionnaire en énergie, 0,3 ETP de 
coordinatrice technique du Service DIRECT et de 0,1 ETP de chargée de communication ;

Considérant que le montant maximum attribué par l’ADEME dans le cadre de ce contrat d’objectifs relatif 
à l’animation est de 450 000 € pour les quatre années à répartir sur les trois entités (FD CUMA, SDE 24 et  
CD 24) et calculé comme suit : 

- Un montant fixe forfaitaire de 225 000 € répartie comme suit : 
 Montant année 1 : 75 000 €  
 Montant année 2 : 75 000 €  
 Montant année 3 : 75 000 € 

- Une part variable versée en fin des quatre années, représentant le restant, soit 225 000 € versée 
en fonction de l’atteinte des objectifs ;

Considérant que le SDE 24 est lauréat du programme européen ELENA et qu’à ce titre il  se voit déjà  
financé à hauteur de 90 % les postes de gestionnaire en énergie, de coordinatrice technique du Service 
DIRECT et de 1/3 d’ETP de chargée de communication du 01/08/2024 au 31/08/2027 et que le SDE 24 n’a  
déclaré aucun autre financement extérieur ;

Vu le rapport présenté par Monsieur Maurice CHABROL, vice-président, 

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité : 

APPROUVE le reversement de notre partie liée à l’animation jusqu’au 31/08/2027 à la FD CUMA pour un 
montant de 57 700,67 € et la répartition suivante :

Montant
 second contrat

VERSEMENT 
ADEME

REPARTITION
 FD CUMA

REPARTITION
 SDE 24

REPARTITION
 CD 24

Année 2 (2026) 75,000.00 €  60,575.00 €  -   €  14,425.00 € 
Année 3 (2027) 75,000.00 €  60,575.00 €  -   €  14,425.00 € 
Année 4 (2028) 75,000.00 €  55,766.67 €  4,808.33 €  14,425.00 € 



Année 5 (2029) 225,000.00 €  157,682.00 €  24,042.00 €  43,276.00 € 
TOTAL 450,000.00 €  334,598.67 €  28,850.33 €  86,551.00 € 
% répartition AIDE ADEME 74% 6% 19%

APPROUVE la  convention  cadre  de  partenariat  entre  le  Département  de  la  Dordogne,  la  Fédération 
Départementale  des  Coopératives  d’Utilisation  de  Matériel  Agricole  (FD  CUMA)  et  le  Syndicat 
Départemental d’Energies de la Dordogne (SDE 24) annexée à ce rapport.

AUTORISE le Président à signer la convention cadre et tout document s’y rapportant.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


